








bien sûr que ce prix. Mais il y a aussi 

des alternatives à certains médicaments 

á prescription obligatoire (médicaments 

génériques), parmi lesquels certains sont 

exonérés du paiement supplémentaire. 

Interrogez votre pharmacien à ce propos.

Il peut arriver que le pharmacien n‘ait 

pas le médicament précis en stock 

et qu‘il doive d‘abord le commander. 

En général, le produit souhaité 

arrive le jour suivant. Si vous prenez 

régulièrement un médicament, il est 

recommandé de demander à temps 

une ordonnance à votre médecin.

Certains médicaments comme les 

pommades, sont fabriqués par le 

pharmacien lui-même. Cependant, la 

plupart sont produits par des grandes 

entreprises pharmaceutiques.

En plus des médicaments et des 

pansements, les pharmacies proposent 

différents produits. Des produits de 

complément de nourriture, des spray 

anti-moustiques et des cosmétiques 

pour les personnes allergiques et 

des bonbons contre la toux.

En semaine, les pharmacies sont 

ouvertes de 9 heures à 18 heures. 

Quelques pharmacies sont fermées le 

mercredi après-midi. Il y a toujours une 

pharmacie en service de garde pour 

la nuit et les week-ends. Vous trouvez 

les pharmacies de garde dans votre 

journal local ou bien affichées sur la 

porte de votre pharmacie. Si vous vous 

rendez chez le pharmacien en dehors 

des horaires normaux d’ouverture 

pour acheter des médicaments ou 

des pansements, vous devez payer 

une redevance supplémentaire 

d’urgence (cf. feuille en annexe).
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Quelques personnes ont très peur de 

la visite chez le dentiste. Pourtant ce 

ne doit pas être le cas. Beaucoup de 

dentistes sont très attentifs et se donnent 

du mal pour épargner les douleurs à 

leurs patients. Chez un bon dentiste 

de confiance, les soins dentaires ne 

sont pas si terribles qu’on imagine. 

Si vous n‘êtes pas satisfaits de votre 

dentiste, vous pouvez vous renseigner 

auprès des membres de la famille, 

des amis ou des connaissances pour 

trouver un autre dentiste. Et si parfois 

le dentiste ne peut pas éviter de vous 

faire un peu mal, imaginez plutôt le 

mal que vous auriez eu sans avoir vu le 

dentiste! Mieux vaut supporter une demi-

heure ou une heure chez le dentiste. 

Prévention et cahier de 
bonus (Bonusheft)

Bien entendu, il ne faut pas seulement 

aller chez le dentiste quand vous avez mal 

aux dents ou d’autres problèmes aigus. 

En Allemagne, les caisses d‘assurance 

maladie obligatoire récompensent leurs 

assurés quand ils ils vont régulièrement, 

c’est à dire une ou deux fois par an, aux 

examens de prévention. Une fois par an 

le dentiste peut retirer le tartre aux frais 

de la caisse maladie dans le cadre des 

examens de prévention. Il n’y a pas de 

redevance à payer pour les examens de 

prévention. Le dentiste inscrit tous les 

examens de prévention dans un cahier 

de prime. Le cahier de prime vous est 

remis chez le dentiste. Gardez-le bien et 

apportez-le à chaque consultation chez le 

dentiste, exactement comme votre carte 

d‘assurés. Si vous pouvez prouver avec le 

cahier de prime que vous êtes allé chez le 

dentiste au moins une fois par semestre 
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de l’année civile (à partir de 18 ans, au 

moins une fois par année civile), votre 

caisse d‘assurance maladie vous accordera 

des remboursements pour certains 

soins comme les prothèses dentaires.

Les caisses d‘assurance maladie 

obligatoire payent les frais des examens 

de préventions. Elles remboursent 

également tous les traitements 

permettant de préserver les dents et, 

si nécessaire, l’arrachage des dents. 

Le plombage est donc pris en charge, 

de même que tous les traitements qui 

s’avèrent nécessaire du point de vue 

médical. Pour le plombage, les matériaux 

d’amalgame et certains plastiques sont 

remboursés. Si vous voulez avoir une 

matière plus chère, par exemple de l’or, 

vous payez les coûts supplémentaires. 

Ceci est également le cas si vous 

choisissez des prothèses en or.

Prothèses dentaires

Les prothèses dentaires sont les 

couronnes, les «troisièmes dents», les 

prothèses et les bridges. Normalement, 

les caisses d‘assurance maladie participent 

aux frais par une somme fixe. Cette 

somme est calculée à partir des tarifs 

habituels du traitement donné et elle est 

proposée pour les traitements à indication 

médicale. Elle s’oriente donc au traitement 

médical nécessaire. Pour un résultat 

donné, il y a toujours la même somme 

fixe comme subvention. Si vous voulez 

un traitement plus cher que le traitement 

habituel, vous devez prendre en charge 

les frais complémentaires. Si vous vous 

êtes présenté chez le dentiste une fois 

par an (documenté dans le cahier de 

bonus!), la somme du remboursement 

est augmentée de 20 %. Si vous n’avez 

pas encore 18 ans, vous devez aller tous 

les six mois chez le dentiste pour avoir 

le droit à cette augmentation. Si vous 

avez rempli le cahier de bonus pendant 

les 10 dernières années sans avoir 

manqué les examens de prévention, la 

somme est encore augmentée de 10%.

Plan de traitement et budget 
(Heil- und Kostenplan)

Avant de vous mettre des prothèses 

dentaires, votre dentiste rédige un 

devis (Heil- und Kostenplan) qui précise 

les coûts du traitement. Ce devis doit 

être accepté par la caisse d‘assurance 

maladie avant le début du traitement. 

L’estimation des frais fonctionne comme 

un devis pour la réparation d’une voiture: 

29



Le médecin n’est pas autorisé à 

dépasser les coûts prévus.

Souvent, les dentistes recommandent des 

prestations à leurs patients qui dépassent 

les mesures médicales nécessaires. 

Comme les caisses d‘assurance maladie 

obligatoires ne remboursent que les frais 

des mesures médicales nécessaires, 

les patient doivent payer eux-mêmes 

les prestations allant au-delà. Si vous ne 

savez pas exactement si un traitement 

est remboursé, demandez directement à 

votre dentiste! Ne signez pas de contrats 

sans les comprendre, car cela peut vous 

coûter cher. Si vous voulez profiter des 

traitements qui ne sont pas remboursés, 

renseignez-vous auprès de votre caisse 

d‘assurance maladie sur l’utilité de ce 

traitement. Une fois le traitement terminé, 

votre dentiste se fait rembourser par 

votre caisse d‘assurance maladie et vous 

recevez ensuite une facture pour votre 

propre contribution. Si cette facture 

vous paraît étrange ou si le traitement 

a été beaucoup plus cher que prévu 

dans le devis, demandez conseil auprès 

de votre caisse d‘assurance maladie.

Participation aux frais

Votre participation aux frais des 

prothèses dentaires peut être élevée, 

et ceci même si vous avez atteint un 

bonus supplémentaire de 30% en 

plus de la subvention fixe accordée. 

suite à vos visites régulières chez le 

dentiste (cahier des primes). Dans cette 

situation, vous pouvez recevoir une 

aide pour «cas social». Si vous avez 

un revenu très modeste, vous pouvez 

vous renseigner auprès de votre caisse 

d‘assurance maladie pour connaître 

leur règlement en ce qui concerne les 

«cas sociaux». Si votre dossier est 

accepté, votre participation peut être 

diminuée. Ceux qui souhaitent diminuer 

leur propre participation peuvent 

souscrire une assurance complémentaire 

correspondante pour les soins dentaires.
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Les assurances maladie privées

Dans le cas d’une assurance 

privée chaque contrat est négocié 

individuellement. Le contrat 

peut aussi inclure le traitement 

cosmétique. Vous pouvez aussi 

vous faire rembourser une couronne 

céramique. Votre prime d’assurance 

mensuelle sera alors plus élevée!

Traitement des dents  
à l‘étranger?

Le remplacement de dents de l‘étranger 

est parfois moins cher qu’en Allemagne. 

Avant de vous décider pour un traitement 

des dents à l‘étranger, informez-vous 

auprès de votre assurance pour savoir 

si elle prend en charge les coûts de 

ce traitement. Prévoyez aussi le cas 

où la prothèse ne vous donne pas 

satisfaction. Qui prendra en charge les 

frais du traitement par la suite? Dans 

cette situation, l’option qui semblait 

être la moins chère s’avère plus chère 

qu’un traitement en Allemagne! Calculez 

également les frais de voyage. Et tenez 

compte du fait que les traitements 

dentaires peuvent être très contraignants. 

C‘est pourquoi il est déconseillé de 

se faire soigner plusieurs fois pendant 

un séjour de courte durée, par souci 

d’économiser des frais de séjour.
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Quel hôpital est bien pour moi?

C’est votre médecin traitant qui décide 

d’abord si votre maladie exige un 

traitement à l’hôpital ou une opération. Si 

vous adhérez à une assurance obligatoire, 

vous devez vous faire soigner dans un 

hôpital conventionné, par exemple dans un 

hôpital universitaire. Un traitement dans 

une clinique privée n‘est pas remboursé 

par les assurances obligatoires. Votre 

médecin vous indiquera les hôpitaux 

spécialisés conventionnés pour votre 

maladie et situés à proximité de votre 

domicile. Si vous choisissiez un autre 

hôpital, une partie des frais peut vous 

être imputée. Parlez-en avec votre 

médecin ou avec les conseillers de 

votre caisse d‘assurance maladie. Vous 

pouvez également discuter des exigences 

particulières que vous pouvez avoir en 

raison de votre pratique religieuse.

L‘hospitalisation

Votre médecin de famille ou votre 

spécialiste traitant vous a adressé à 

l‘hôpital. Pour l’hospitalisation, il vous 

donne un formulaire que vous devez 

apportez avec vous à l‘hôpital. Aujourd’hui 

certaines opérations n’exigent plus une 

hospitalisation de plusieurs jours voir de 

plusieurs semaines. Certaines opérations 

peuvent être effectués de manière 

ambulante à l‘hôpital ou bien dans un 

cabinet spécialisé. Dans ce cas, vous 

rentrez le jour-même de l‘opération à la 

maison. Les séjours plus longs s‘appellent 

«stationärer Aufenthalt» (hospitalisation).

Le contrat avec l‘hôpital

Pour chaque hospitalisation, vous signez 

un papier pour conclure un contrat écrit 

avec l‘hôpital. Si vous êtes adhérent d‘une 

assurance obligatoire, vous n‘êtes pas 

obligé d’avancer de l‘argent pour votre 

traitement. Le remboursement des frais 

est effectué directement par votre caisse 

d‘assurance maladie. La seule charge qui 

vous revient dans la mesure où vous avez 

au moins 18 ans sont les suppléments 

quotidiens à payer (cf. feuille en annexe). 

Ceux-ci ne doivent être payés que pendant 

les 28 premiers jours d‘hospitalisation 

dans une année civile. L’assurance maladie 

obligatoire prend en charge les frais du 

traitement médical qui s‘avère nécessaire, 
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pour l‘hébergement dans une chambre 

à plusieurs lits et pour l‘alimentation. 

Si vous avez des souhaits spéciaux 

comme le traitement par un médecin 

chef de clinique ou l‘hébergement dans 

une chambre individuelle, indiquez 

explicitement ces souhaits dans votre 

contrat. Ces prestations ne sont pas prises 

en charge par la caisse d‘assurance. Si 

vous avez une assurance mutuelle qui 

prend ces prestations supplémentaires 

en charge, il est conseillé d’apporter le 

contrat de cette assurance à l‘hôpital. 

Il est possible que vous soyez amené 

à avancer des frais considérables avant 

le début de votre traitement car, en 

règle générale, les assurances privées 

remboursent les frais ultérieurement.

Ne signez pas de contrat avec l‘hôpital si 

vous ne comprenez pas bien le texte du 

contrat. Dans ce cas, demandez conseil 

à vos amis ou parents qui maîtrisent 

bien la langue allemande. Assurez que 

vous avez bien compris le contrat et 

demandez une copie pour vous-même.

L‘anamnèse

Avant le début du traitement, le médecin 

de l’hôpital mène un entretien détaillé 

avec vous. Il essaye de se faire une 

image de votre état de santé et de 

comprendre l’histoire de votre maladie. 

Parlez ouvertement de vos douleurs et 

du développement de la maladie car le 

médecin de la clinique ne vous connaît 

pas aussi bien que votre médecin de 

famille. Répondez-lui honnêtement, même 

si vous êtes un peu gêné par rapport à 

certaines de vos habitudes (par exemple 

fumer)! Le médecin et tout le personnel 

de la clinique sont soumis au secret 

médical – exactement comme votre 

médecin de famille. Il n‘a pas le droit 

de donner d’informations à une tierce 

personne sans votre accord préalable. 

Pour cette raison il faut lui préciser qui 

de votre entourage est autorisé à obtenir 

des informations sur votre état (votre mari 

ou partenaire, votre famille, ami proche?) 

et doit être informé en cas d‘urgence.
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Qu‘est-ce que j’emporte à l‘hôpital?     

Il y a un certain nombre de choses que vous devez 
amener avec vous quand vous êtes hospitalisé.

D‘abord vous deviez amener les documents suivants:

n	 La carte d‘assurance maladie 

n	 Le formulaire d‘hospitalisation fourni par votre médecin

n	 La carte d‘identité ou passeport 

n	 Le carnet de vaccinations, la carte du groupe sanguin et le passeport d‘allergie 

n	 Tout document qui peut renseigner les médecins sur votre état de  
	 santé, (par exemple les radiographies, des résultats de laboratoire, les  
	 lettres des médecins et une liste des médicaments que vous prenez) 

n	 Les documents concernant votre dernier séjour à l‘hôpital (s‘il y en a)

n	 Date et lieu de la dernière opération ainsi que le nom du médecin traitant

n	 Si vous avez une mutuelle, l‘accord de l‘assurance  
	 pour la prise en charge des frais de votre séjour

Et ensuite les choses personnelles dont vous avez besoin:

n	 Trousse de toilette

n	 Pyjama/chemise de nuit 

n	 Peignoir 

n	 Chaussons 

n	 Serviettes 

n	 Lunettes si besoin

n	 Les médicaments que vous prenez régulièrement

n	 Caleçons

n	 Des habits ordinaires

n	 Les numéros de téléphones des parents ou des amis

n	 Nom, adresse, numéro de téléphone du médecin de famille

n	 Des outils pour mieux passer le temps, comme par exemple une  
	 radio avec des écouteurs, des livres, des stylos, des revues

n	 Boules Quiès et lunettes de sommeil, si vous avez un sommeil  
	 léger et vous êtes hébergés une pièce à plusieurs lits

n	 Un peu d’argent

N‘amenez pas beaucoup d‘argent ou des objets de valeur à 
l‘hôpital. N‘amenez pas votre téléphone portable non plus.
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Les examens fréquents

Pendant les séjours à l‘hôpital et avant 

les opérations, certains examens sont 

très fréquents. Ils sont nécessaires 

pour que le médecin puisse se faire 

une image de votre état de santé et de 

vos symptômes. La prise de sang, la 

radiographie, l‘électrocardiographie (EKG) 

pour examiner le fonctionnement du 

cœur, et l’échographie pour l‘examen des 

organes font partie des examens les plus 

fréquents. Parfois, un scanner (CT) ou une 

imagerie à résonance magnétique (I.R.M.) 

peuvent être proposés. Pour ces deux 

examens, on vous met dans une sorte de 

tunnel. Cela peut être un peu oppressant, 

cependant cet examen est sans danger 

et il ne provoque pas de douleurs.

Quand une opération est envisagée, on 

peut vous demander plusieurs prises de 

sang dans les semaines qui précèdent 

l‘hospitalisation. Ensuite, en cas d’urgence, 

votre propre sang est disponible 

pendant l’opération en cas de besoin. 

L‘information avant l’opération

Avant une opération, le médecin doit vous 

informer exactement sur l‘effet souhaité 

et sur les risques de l‘intervention 

en question. Ecoutez attentivement, 

posez des questions et laissez- vous 

expliquer tout ce qui vous semble être 

important. Si vous ne comprenez pas 

très bien l‘allemand, demandez à des 

amis ou des membres de la famille 

de vous soutenir. Demandez aussi au 

médecin de tout expliquer de manière 

claire et compréhensible. Demandez 

des explications pour tous les mots 

techniques que vous ne comprenez pas. 

Vous allez signer la feuille d‘information 

et sans cet accord écrit vous ne pouvez 

pas être opéré. Lisez cette explication 

attentivement et ne la signez pas si vous 

ne l‘avez pas entièrement comprise.

Si vous-même ou les membres de votre 

famille ne maîtrisez pas suffisamment 

la langue allemande pour comprendre 

les explications par rapport à l‘opération 

prévue, demandez l‘aide d‘un interprète. 

Sur votre demande, la plupart des 

hôpitaux peut faire venir un interprète. 

Les frais de cette intervention doivent 

être pris en charge par la clinique si 

vous en avez besoin pour comprendre 

les explications avant l‘opération. 
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Avant l‘opération, certaines préparations 

peuvent s’avérer nécessaires. Par 

exemple, il peut être nécessaire de raser 

le tour de l‘incision prévue. Pour être 

bien préparé, demandez à votre médecin 

quelle préparation sera nécessaire.

Pendant l‘opération, vous êtes sous 

anesthésie. L‘anesthésie peut être locale, 

dans ce cas, elle concerne uniquement 

une partie du corps ou elle peut être 

générale, dans ce cas, vous tombez dans 

un sommeil profond. C‘est l‘anesthésiste 

qui est responsable de votre anesthésie. 

Avant votre opération, il vous expliquera 

l‘anesthésie prévue. N‘hésitez pas de 

lui faire part de vos appréhensions 

et de vos angoisses. Souvent, une 

bonne information sur l’anesthésie 

permet de réduire ces angoisses.

Si vous êtes opéré dans les services 

externes et que vous rentrez à la 

maison directement après l‘intervention, 

informez vous pour savoir exactement 

comment vous préparer pour l‘opération 

et comment vous comporter après. Le 

succès de l‘opération et le rétablissement 

après l‘intervention dépendent de votre 

coopération. Il faut donc que vous ayez 

compris toutes les recommandations 

et que vous les respectiez.

Cela vaut également pour les instructions 

que vous recevez avant une opération 

avec hospitalisation. Respectez les heures 

de jeûne que l‘on vous a prescrites. 

Si vous buvez ou mangez avant une 

opération, ceci peut éventuellement 

entraîner des complications graves.

Si vous avez de fortes douleurs après 

l‘opération, informez immédiatement 

le personnel de la l‘hôpital.

L‘hôpital au quotidien

A l‘hôpital, l‘équipe soignante fait tout 

pour effectuer les diagnostics, pour 

soigner et pour empêcher l’apparition 

de complications et pour soulager des 

douleurs. De plus, on s‘occupe de votre 

hébergement et de votre alimentation. 

Il n’est donc pas nécessaire d’apporter 

sa propre literie et biensûr, votre famille 

peux vous rendre visite, mais qu’il n’est 

pas nécessaire, qu’elle vous apporte de 

repas. On vous sert la nourriture prévue 

pour les malades de l‘hôpital. Si vous avez 

des besoins spéciaux et que par exemple, 
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vous ne mangiez pas de viande, informez 

le médecin ou l‘infirmière à l‘occasion 

de votre premier entretien avec eux. 

Informez aussi le personnel soignant par 

rapport aux interdits alimentaires que vous 

respectez pour des raisons religieuses. 

Ces interdits seront pris en compte. Il 

est également important que vous vous 

renseigniez auprès du personnel soignant 

pour connaître les aliments que vous 

pouvez manger sans que votre guérison 

en souffre. Ceci vous permettra de savoir 

si vous pouvez manger sans risque des 

aliments que l‘on vous a éventuellement 

apportés. De toutes façons, le repas 

qu‘on vous donne à l‘hôpital est conçu 

pour des malades et il est bien suffisant.

Pendant votre séjour, vous êtes entouré 

par un ensemble de personnes: le chef 

de service que vous verrez probablement 

très peu, le médecin hospitalier,les 

internes, les infirmiers. Bien sûr, il y 

a aussi le personnel d’entretien et le 

personnel de cuisine que vous ne verrez 

probablement jamais. Peut-être, y-a-t-

il aussi un pasteur de clinique ou un 

travailleur social dans votre hôpital.

Tous les jours, les médecins viennent 

pour la visite dans votre chambre. C‘est 

l‘occasion pour vous de poser des 

questions à propos de votre traitement 

et à propos de votre guérison. Si une 

fois dans la hâte, l‘équipe n‘a pas de 

temps de répondre à des questions 

ne le prenez pas personnellement. Les 

médecins de la clinique et les infirmières 

ont souvent beaucoup à faire. Ils travaillent 

beaucoup d‘heures, ils ont beaucoup 

de patients et ils doivent penser à 

beaucoup de choses en même temps.

Cela vous est peut-être désagréable que 

l‘on parle de votre santé à la visite devant 

autant des médecins, devant ceux qui 

partagent la chambre avec vous et parfois 

même devant des étudiants. Peut-être ne 

voulez pas être examiné sous les yeux 

de tout le monde Dans ce cas, il est très 

important que vous abordiez ce sujet. 

Dans beaucoup d‘hôpitaux, vous pouvez 

vous faire examiner à l‘abri de la vue 

des autres. Même si certains médecins 

hésitent à vous proposer cette possibilité, 

vous pouvez insister sur ce point. 

Si vous êtes hébergé dans une chambre 

à plusieurs lits, il se peut que vous ayez 

du mal à vous endormir. Pour ne pas être 

gêné par les autres dans votre sommeil, 

vous pouvez apporter des boules Quiès 

et des lunettes de sommeil. A l‘hôpital, 

la nuit se termine tôt normalement. Tous 

les patients sont réveillés très tôt. A cette 

heure-là on n‘a pas forcément envie de 

petit déjeuner. Cela ne plaît à personne. 

Malheureusement, on ne rien‚ y changer 
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car les médecins et le personnel soignant 

doivent commencer tôt pour pouvoir 

achever leur travail pendant la journée.

Une fois l‘opération passée, vous allez 

peut-être avoir beaucoup de visites. 

Et si cela vous fait plaisir, les visites 

contribuent même peut-être à la guérison. 

Avant que maman, papa, mamie, papi, 

les cousins, les amis, les collègues et 

le club de football ne viennent, tenez 

compte de trois choses: Ne faites pas 

venir plus de personnes que vous ne 

pouvez en supporter à ce moment-là. Si 

vous êtes fatigué ou si vous vous sentez 

faibles, demandez aux gens de partir. 

Deuxièmement, les visiteurs doivent 

respecter les heures de visite (sauf en cas 

d‘exception). Et troisièmement: N‘oubliez 

pas votre voisin qui partage la chambre 

avec vous. Il vient peut-être d’être opéré 

et il à besoin de beaucoup de calme. Si 

vous vous sentez assez bien, allez dans 

le couloir, dans la salle des visites, à la 

cafétéria ou faites une petite promenade 

avec vos visiteurs dans le parc d‘hôpital.

La sortie de l‘hôpital

Avant de quitter l‘hôpital, vous devez 

connaître la suite des soins ultérieurs. 

Peut être devrez-vous revenir encore 

une fois pour continuer le traitement. 

Peut-être aurez-vous besoin de 

certains médicaments ou d‘un régime 

précis. Eventuellement, vous devrez 

régulièrement aller chez le médecin pour 

l’après traitement ou éviter les exercices 

physiques. Ecoutez le conseil de votre 

médecin et renseignez-vous sur tout ce 

qui ne vous ne vous semble pas être clair!

Le médecin vous donnera une 

lettre destinée à votre médecin de 

famille pour que celui-ci obtienne les 

informations les plus importantes 

sur votre séjour à l‘hôpital.

Si vous n’avez pas encore payé pour 

un total de 28 jours dans l’année civile 

ou si vous êtes exonéré des paiements 

supplémentaires, n’oubliez pas de payer 

votre propre participation directement 

à l’hôpital (cf. feuille en annexe).
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6. Le service de santé publique

A côté des soins pratiqués dans les 

services des consultations externes 

(effectués, la plupart du temps, chez le 

médecin) et les soins à l‘hôpital il existe 

encore une troisième institution publique 

qui propose des soins en Allemagne: le 

service de la santé publique. Dans les 

communes et dans quelques grandes 

villes ce service est soit intégré dans les 

services de l‘administration des soins, 

soit aux autres institutions de la santé 

publique. C‘est le directeur du district ou 

de la ville qui décide quelle institution 

sera responsable de quelle tâche. Vous 

aurez probablement moins de contact 

avec les autorités des services de la 

santé publique, mais ce service est 

toutefois une institution importante.

Le fonctionnement des services de 

santé est organisé au niveau de chaque 

état fédéral (Bundesland). Pour cette 

raison, nous mentionnons ici seulement 

les points les plus importants, qui 

comptent pour les migrants.

Par exemple, si vous scolarisez vos 

enfants, un examen médical est effectué 

au moment de l‘admission à l‘école, 

pour déterminer si les enfants sont 

physiquement et intellectuellement 

aptes à la scolarisation. Cet examen 

est souvent effectué par le service de 

santé publique. S‘il y a un soupçon de 

retard du développement de l‘enfant, 

le service de santé publique renseigne 

les parents sur des possibilités de 

soutien de développement.

Si vous avez des questions à propos des 

vaccinations, le conseil de vaccination du 

service de santé peut vous renseigner, 

de même que votre médecin de famille. 

Le service de santé publique lui-même 

effectue aussi quelques vaccinations. Si 

des maladies transmissibles apparaissent, 

les employés du service de santé 

publique mettent en place des mesures 

pour empêcher leur transmission à 
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un plus grand nombre de personnes. 

Toute personne qui dans son activité 

professionnelle, est en contact avec 

les aliments et qui avant la prise de 

sa fonction, a besoin d’un certificat de 

santé; se le fait établir ici. Les employés 

conseillent aussi des gens présentant 

des handicaps ou menacés par un futur 

handicap. Les personnes présentant 

des handicaps psychiques (ou soumises 

à un risque d‘handicap) peuvent 

s‘adresser au service social psychiatrique, 

de même que leurs familles.

Le service de santé publique peut aussi 

aider dans les cas de conflicts liés à la 

grossesse. Qui a besoin d‘un certificat 

pour une interruption volontaire de 

grossesse peut se renseigner chez le 

service de santé publique pour obtenir 

les adresses des médecins qui peuvent 

le fournir. Les personnes qui ont peu 

de moyens peuvent aussi faire une 

demande pour un soutien financier pour 

le premier équipement de leurs bébés.

Le service de santé s‘efforce sous 

plusieurs forme de promouvoir la santé, 

veiller à la santé des minorités et des 

défavorisés. En coopération avec les 

services sociaux, les médecins effectuent 

également des visites á domicile dans des 

logements de transition et des quartiers. 

Comme tous les autres médecins, ils sont 

soumis au secret médical. Vous recevez 

aussi des informations sur le système 

de santé allemand et sur une multitude 

de sujets de santé au service de santé 

publique. Vous pouvez vous informer à 

propos des interlocuteurs, de la répartition 

exacte et du volume des prestations ainsi 

que des heures d‘ouverture auprès de 

l‘administration du district ou de la ville.
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7. Que faire en cas d‘urgence?

On est en présence d’une urgence chaque 

fois qu’une maladie ou une blessure est 

si grave qu‘elle nécessite immédiatement 

un traitement médical. Il peut s’agrir d’une 

forte fièvre, d’une fracture de la jambe, de 

saignements forts, de crise d‘étouffement, 

d’un empoisonnement ou aussi d’une 

perte de connaissance soudaine.

Dans des situations de menace vitale, 

vous devez immédiatement appeler 

une ambulance. Ensuite, le patient est 

emmené le plus rapidement possible à 

l‘hôpital et si nécessaire, on commence 

à le soigner dans l‘ambulance. Il ne faut 

pas non plus plaisanter avec d‘autres 

blessures, comme par exemple des 

fractures ou des blessures à la tête. 

Dans ces cas, le patient doit être 

emmené à l‘hôpital tout de suite.

Le numéro d‘appel d‘urgence 
pour toute l‘Allemagne est le 112.

Au mieux, vous collez un bout de papier 

avec ce numéro sur votre téléphone 

car peut-être que dans la panique on 

l‘oublie très vite. Essayez de rester 

calme au téléphone. Si vous êtes 

agités à ce moment-là, vous n‘aidez 

personne. Déclarez calmement et 

clairement où le patient se trouve, 

ce qui s‘est passé et comment est 

son état. Ecoutez attentivement les 

questions qu‘on vous pose pour 

pouvoir répondre le mieux possible. 

Si vous ou votre enfant êtes 

simplement malades, vous pouvez 

aller chez votre médecin de famille 

ou chez votre pédiatre. Si vous n‘êtes 

pas en mesure de vous déplacer, 

demandez-lui une visite à domicile.

Si vous n‘arrivez pas à joindre votre 

médecin le weekend ou le mercredi 

après midi, vérifiez dans votre journal 

local quel médecin est de service de 

garde et appelez-le. Souvent il y a un 

numéro de téléphone indiqué ou même 

l‘adresse d‘un cabinet d’urgence. 

Si la situation est si urgente que vous 

n‘avez pas le temps de chercher le bon 

médecin, amenez la personne malade 

ou le blessée au service d‘urgence du 

prochain hôpital. Il sera traité le plus vite 

possible. Si vous pensez que le patient 

!
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ne pourra pas supporter le transport 

dans une voiture habituelle et si la 

situation vous paraît très menaçante, 

appelez une ambulance au numéro 112.

Ceux qui ont recours aux services 

du service médical d’urgence ou des 

urgences de l’hôpital doivent verser 

la redevance au cabinet, même s’ils 

sont en possession d’un transfert du 

médecin de famille. La quittance vaut 

pour tout le trimestre: Si vous devez 

encore une fois avoir recours aux 

services médicaux d’urgence dans le 

même trimestre, vous n’avez pas à 

payer d’autre redevance au cabinet.

Il est toujours utile de connaître les 

gestes du secourisme, surtout si on a 

des enfants. Les enfants sont curieux 

et ils ne peuvent pas encore évaluer 

les dangers: Si vous ne faites pas 

attention, votre enfant peut se brûler 

très facilement, avaler quelque chose de 

toxique, ou tomber de vélo et se blesser 

gravement. Il est utile de savoir ce que 

l‘on peut faire soi-même dans de telles 

situations avant que l‘aide professionnelle 

n‘arrive. Vous pouvez l’apprendre dans 

des cours de secourisme. Ces cours 

sont proposés par des associations 

et par des centres de formation.
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Die BKK informiert Sie...
Des adresses pour des informations 
supplémentaires

Bundesministerium für Gesundheit (BMG) 

Referat Information, Publikation, Redaktion 

Rochusstraße 1 · 53123 Bonn 

www.bmg-bund.de 

Le Ministère de la santé propose un service 

d’information téléphonique sur les sujets 

suivants: 

n	 Assurance soins: Tel.: 01805 | 99 66 03 

n	 Assurance maladie: 

	 Tel.: 01805 | 99 66 02  

n	 L’assurance maladie pour tous: 

	 Tel.: 01805 | 99 66 01

Krebsinformationsdienst KID 

Deutsches Krebsforschungszentrum 

Im Neuenheimer Feld 280 · 69120 Heidelberg 

www.krebsinformationsdienst.de 

�Service d’information pour les demandes se 

rapportant aux maladies cancéreuses: 

n	 Tel.: 0800 | 4 20 30 40 (tous les jours de  

	 8–20 heures, appel gratuit sur le réseau  

	 fixe) 

n	 Tel-KID: 06221 | 41 01 21 

	 (du lundi au vendredi de 8–20 heures) 

n	 Tel. Infos cancer du sein  

	 06221 | 42 43 43 ou  | 41 01 21 

	 (du lundi au vendredi de 8–12 heures)

n	 Tel. Infos douleurs liées au cancer:  

	 06221 | 42 20 00 (du lundi au vendredi de 

	 12–16 heures) 

n	 Tel. Infos fatigue: 06221 | 42 43 44 

	 (lundi, mercredi, vendredi de 16–19 heures)

Bundeszentrale für gesundheitliche 

Aufklärung 

Ostmerheimer Straße 220 · 51109 Köln 

www.bzga.de 

Téléphones conseil de la Centrale fédérale 

pour l’information sanitaire (BzgA): 

Horaires des consultations: Du lundi au jeudi 

de 10–22 heures et du vendredi au dimanche 

de 10–18 heures 

n	 Consultation téléphonique à propos du VIH 

	 et du SIDA: Tel.: 01805 | 55 54 44 

	 (actuellement 14 cents par minute à partir 

	 du réseau fixe allemand) 

n	 Consultation téléphonique pour la  

	 prévention de la dépendance: 

	 Tel.: 0221 | 89 20 31 

n	 Consultation téléphonique pour le sevrage 

	 du tabac: Tel.: 01805 | 31 31 31 

	 (actuellement 12 cents par minute) 

n	 Consultation téléphonique pour les troubles  

	 de l’alimentation: Tel.: 0221 | 89 20 31 

n	 Consultation téléphonique pour la  

	 dépendance des jeux de hasard: 

	 Tel.: 0800 | 1 37 27 00

1. Des organismes de santé à l‘échelle nationale
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n	 Consultation téléphonique pour le don  

	 d’organes: Tel.: 0800 | 9 04 04 00 

	 (Horaires des consultations: Du lundi au 

	 jeudi de 9–18 heures, le vendredi de 9–16 

	 heures)

Bernhardt-Nocht-Institut  

für Tropenmedizin 

Bernhardt-Nocht-Straße 74 · 20359 Hamburg 

www.bni-hamburg.de 

Tel.: 040 | 42 81 80 (24 h)   

Fax: 040 | 42 81 84 00

Fit for Travel – Informationsdienst für 

Reisemedizin und Tropenkrankheiten 

Ludwig-Maximilians Universität München – 

Abteilung Infektions- und Tropenmedizin 

Leopoldstraße 5 · 80802 München 

www.fit-for-travel.de

2. Dentistes, Médecins et Associations des Pharmaciens

 

Bundesärztekammer 

Arbeitsgemeinschaft der deutschen 

Ärztekammern 

Herbert-Lewin-Platz 1 · 10623 Berlin 

www.bundesaerztekammer.de 

Tel.: 030 | 4 00 45 60 · Fax: 030 | 4 00 45 63 88 

Recherche de médecins en Allemagne par: 

www.arzt.de/page.asp?his=2.5511

Bundesvereinigung Deutscher 

Apothekerverbände (ABDA) 

Jägerstraße 49/50 · 10117 Berlin 

www.abda.de oder www.aponet.de 

Tel.: 030 | 40 00 40 · Fax: 030 | 40 00 45 98

 

Kassenärztliche Bundesvereinigung 

Herbert-Lewin-Platz 2 · 10623 Berlin 

Recherche de médecins en Allemagne par: 

www.kbv.de/arztsuche/178.html 

Tel.: 030 | 4 00 50 · Fax: 030 | 40 05 10 93

Bundeszahnärztekammer 

Arbeitsgemeinschaft der deutschen 

Zahnärztekammern e.V. 

Chausseestraße 13 · 10115 Berlin 

www.bzaek.de 

Tel.: 030 | 40 00 50 · Fax: 030 | 40 00 52 00 

Liste des centrales de conseil aux patients en 

Allemagne: 

www.bzaek.de/list/pati/050607_	

Beratungsstellen.pdf
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Verbraucherzentrale Bundesverband e.V. 

Markgrafenstraße 66 · 10969 Berlin 

www.vzbv.de 

Fax: 030 | 2 58 00 02 18,  

la centrale fédérale des consommateurs 

n’offre pas de consultations par téléphone

Bundesarbeitsgemeinschaft Erste Hilfe 

Carstennstraße 58 · 12205 Berlin 

www.bageh.de 

Tel.: 030 | 85 40 43 67 · Fax: 030 | 85 40 44 83 

Bundesarbeitsgemeinschaft der 

PatientInnenstellen (BAGP) 

Geschäftstelle der BAGP 

Waltherstraße 16 a · 80337 München 

Tel.: 089 | 76 75 51 31 

Sozialverband VdK Deutschland e.V. 

Wurzerstraße 4 a · 53175 Bonn 

www.vdk.de 

Tel.: 0228 | 82 09 30 · Fax: 0228 | 8 20 93 43

Bundesarbeitsgemeinschaft  

Mehr Sicherheit für Kinder e.V. 

Heilbachstraße 13 · 53123 Bonn 

www.kindersicherheit.de 

Tel.: 0228 | 68 83 40 · Fax: 0228 | 688 34 88

Allgemeiner Patienten-Verband e.V. 

Bundespatientenstelle 

Deutschhaus-Straße 28 · 35037 Marburg 

www.patienten-verband.de 

Tel.: 06421 | 6 47 35 (Mo – Fr von 10 – 12 Uhr)

Deutsche Arbeitsgemeinschaft 

Selbsthilfegruppen e.V. 

Friedrichstraße 28 · 35392 Gießen 

www.dag-selbsthilfegruppen.de 

Tel.: 0641 | 9 94 56 12 · Fax: 0641 | 9 94 56 19

Deutsches Grünes Kreuz e.V. 

Im Kilian – Schuhmarkt 4 · 35037 Marburg 

www.dgk.de 

Tel.: 06421 | 29 30 · Fax: 06421 | 2 29 10

 

Spitzenverband Bund der Krankenkassen 

Friedrichstr. 136 · 10117 Berlin 

Tel.: 030 | 2 40 08 65-63 

Fax: 030 | 2 40 08 65-88

 

Pour les questions individuelles autour du 

thème de l’assurance maladie, adressez-

vous directement à la caisse d’assurance 

maladie de votre choix.

3. Associations fédérales des caisses d’assurance maladie  
	 obligatoire

4. Association indépendantes des patients et consommateurs
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Bundesarbeitsgemeinschaft SELBSTHILFE 

e.V. (BAG Selbsthilfe) 

Kirchfeldstraße 149 · 40215 Düsseldorf 

www.bagh.de 

Tel.: 0211 | 31 00 60 · Fax: 0211 | 3 10 06 48

Sozialverband Deutschland e.V. (SoVD) 

Stralauer Straße 63 · 10179 Berlin 

www.sovd-bv.de 

Tel.: 030 | 7 26 22 20 · Fax: 030 | 7 26 22 23 11

Arbeitskreis Migration und öffentliche 

Gesundheit 

c/o Beauftragte der Bundesregierung für 

Migration, Flüchtlinge und Integration 

11017 Berlin 

www.integrationsbeauftragte.de

Bayrisches Zentrum für Transkulturelle 

Medizin e.V. 

Sandstraße 41 · 80335 München 

www.bayzent.de 

Tel.: 089 | 54 29 06 65 · Fax: 089 | 5 23 69 78

Ethno-Medizinisches Zentrum e.V. 

Königstraße 6 · 30175 Hannover 

www.ethno-medizinisches-zentrum.de 

www.bkk-promig.de 

www.aids-migration.de 

www.interkulturelle-suchthilfe.de 

Tel.: 0511 | 16 84 10 20 · Fax: 0511 | 45 72 15 

 

Institut für Transkulturelle Betreuung e.V. 

Am Listholze 31 a · 30177 Hannover 

www.itb-ev.de 

Tel.: 0511 | 5 90 92 00· Fax: 0511 | 59 09 20 10

Deutsch-Türkische Gesellschaft für 

Psychiatrie, Psychotherapie und 

psychozoziale Gesundheit (DTGPP) e.V. 

Klinik für Psychiatrie und Psychotherapie 

Cappeler Str. 98 · 35039 Marburg 

www.dtgpp.de 

Tel.: 06421 | 40 43 04 ou | 40 44 11   

Fax: 06421 | 40 44 31

Deutsch-Türkische Medizinergesellschaft 

e.V. (DTM) 

Schmiedestraße 31 · 30159 Hannover 

www.dtmev.de 

Tel.: 0511 | 2 35 23 04 · Fax: 0511 | 2 35 23 66  

(le lundi et le jeudi de 9–11:30 heures, le 

mardi et le vendredi de 14:30–17 heures)   

Referat Transkulturelle Psychiatrie der 

Deutschen Gesellschaft für Psychiatrie, 

Psychothearpie und Nervenheilkunde 

(DGPPN) 

Carl-Neuberg-Straße 1 · 30167 Hannover 

www.dgppn.de 

Tel.: 0511 | 5 32 66 19 · Fax: 0511 | 5 32 24 08

5. Des institutions de politiques de santé pour les migrants
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Türkisch-Deutsche Gesundheitsstifung e.V. 

Türk-Alman Saglik Vakfi 

Friedrichstr. 13 · 35392 Gießen 

www.trd-online.de 

Tel.: 0641 | 9 66 11 60 · Fax: 0641 | 96 61 16 29

6. Associations des organismes libres d’aide sociale 

Deutsches Rotes Kreuz e.V. (DRK) 

Generalsekretariat 

Carstennstraße 58 · 12205 Berlin 

www.drk.de 

Tel.: 030 | 85 40 40 · Fax: 030 | 85 40 44 50

Zentralwohlfahrtsstelle der Juden in 

Deutschland e.V. 

Hebelstraße 6 · 60316 Frankfurt am Main 

www.zwst.org 

Tel.: 069 | 9 44 37 10 · Fax: 066 | 49 48 17

Arbeiterwohlfahrt Bundesverband e.V. 

(AWO) 

Oppelner Straße 130 · 53119 Bonn 

www.awo.org 

Tel.: 0228 | 6 68 50, Tel.: 0228 | 6 68 52 49 

(Fachbereich Migration)  

Fax: 0228 | 6 68 52 09

Diakonisches Werk der evangelischen 

Kirchen Deutschlands (EKD) e.V. 

Dienststelle Berlin 

Reichensteiner Weg 24 · 14195 Berlin 

www.diakonie.de 

Tel.: 030 | 83 00 10 · Fax: 030 | 83 00 12 22

Deutscher Caritasverband e.V. 

Karlstraße 40 · 79104 Freiburg 

www.caritas.de 

Tel.: 0761 | 2000 · Fax: 0761 | 20 05 72 

Der Paritätische Wohlfahrtsverband 

Gesamtverband 

Oranienburger Straße 13 –14 · 10178 Berlin 

www.der-paritaetische.de 

Tel.: 030 | 24 63 60 · Fax: 030 | 24 63 61 10
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7. Sport de santé dans des associations sportives 

Deutscher Olympischer Sportbund  

Ressort Präventionspolitik und 

Gesundheitsmanagement  

Otto-Fleck-Schneise 12 · 60528 Frankfurt 

am Main  

Tel.: 069 | 670 00 · Fax: 069 | 67 49 06  

Liste d’offres sous:  

www.sportprogesundheit.de
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Notes





Le système de santé allemand est toujours parmi les meilleurs du monde – mais pas 

parmi les plus simples. Pas seulement pour les personnes qui viennent juste d’arriver en 

Allemagne ou qui vivent ici il n’y a pas longtemps, il est souvent difficile de comprendre 

comment le système de santé allemand fonctionne.

C’est déjà difficile de répondre à la question si, ou comment on peut s’assurer contre 

la maladie. Ou bien, vous vous demandez à qui vous pouvez vous adresser quand vous 

êtes malade ou qu’un membre de la famille a besoin d’aide médicale. Devrait-on aller 

premièrement vers un médecin ou directement à l’hôpital? Et si vers un médecin, lequel 

au juste? 

Avec ce «guide à travers le système de santé allemand» nous voulons vous donner des 

réponses à ces questions. 

Vous trouverez des informations plus détaillées sur notre site Internet www.bkk-promig.

de. Le guide a été développé dans le cadre de l’initiative de BKK «Plus de santé pour 

tous», qui s’engage pour plus de justice dans le système de santé. Pour plus informations 

consulter notre page Internet www.bkk.de/mehr-gesundheit-fuer-alle.

 

Main dans la Main pour la Santé

Der BKK Gesundheitswegweiser „Hand in Hand“ ist in folgenden Sprachen erschienen: 

Albanisch, Arabisch, Deutsch, Englisch, Französisch, Griechisch, Italienisch, Kurdisch, Persisch, 

Polnisch, Russisch, Serbokroatisch, Spanisch, Türkisch.




